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Final lecture 

The European PDO-PGI Policy 

Christian BECHET 

Commission Europeenne - Direction Generate de /'Agriculture 
Bruxelles, Belgique 

Je dois excuser M. VENTURA qui n'a pas pu venir lui
meme vous exposer quelques idees. J'espere que 
j'arriverai a m'en sortir n'etant moi-meme ni economiste, 
ni juriste de formation, car je suis charge de mettre 
!'accent sur certains points d'ordre juridique par rapport 
a une certaine realite economique et sociale. 

J'ai retenu dans les differentes syntheses et quelques 
discussions que j'ai pu avoir dans les couloirs qu'il y a 
un theme tres recurrent dans tous ces travaux. Au 
regard des AOP ou des IGP, au regard de !'application 
du reglement communautaire, le theme recurrent, c'est 
la diversite. J'ai pu apprecier cette diversite de 
differentes far,;ons, malheureusement plus comme un 
defaut que comme une qualite. Contre cela, je voudrais 
reagir. Pour moi, la diversite, c'est quelque chose qui 
est completement inherent a ce reglement 2081. Ce 
reglement a ete conr,;u justement, et meme si cela n'est 
pas exprime de cette far,;on-la dans les attendus du 
reglement, pour apporter une protection juridique de la 
diversite des cultures alimentaires et gastronomiques de 
l'Europe entiere. C'est bien le but de ce reglement. La 
diversite est, non seulement, tout a fait "normale", mais 
ce reglement la revendique. Quand on decide de 
proteger des cultures, quand on revendique une culture 
a la fois de production et gastronomique, on est bien 
oblige de considerer que les 15 Etats membres ont des 

cultures completement differentes. L'outil reglementaire 
unique qui a ete mis en place, a pour objet de proteger 
toutes ces cultures differentes. On ne peut done pas 
aujourd'hui accepter la critique que certains considerent 
que tel enregistrement en AOP ou en IGP de certains 
pays est a la limite scandaleux. A partir du moment, 
bien entendu, ou les enregistrements desdits AOP ou 
IGP ont ete fails avec une comprehension commune. 
Quelle est cette comprehension commune ? C'est 
d'ailleurs le theme qu'on avail retenu pour la campagne 
d'information faite dans les annees 96 a 98, a savoir 
"des produits qui ont une histoire". II est bien evident 
qu'en Finlande, en Grece ou au Portugal, ii y a des 
histoires qui sont differentes et qui conduisent a des 
produits differents. Le principe est qu'on enregistre les 
produits qui ont une histoire. Ca c'est vraiment la 
justification de la diversite quand on regarde le panier 
de produits enregistres aujourd'hui en AOP et en IGP 
au niveau europeen. Certes, ii y a aussi une deuxieme 
explication a la diversite. Elle est tres politique, ii ne faut 
pas non plus s'attarder dessus. Cette diversite vient du 
fait qu'il y a eu successivement depuis 93, date d'appli
cation du reglement, deux procedures qui ont ete con
duites. La procedure dite simplifiee qui est quasiment 
arrivee au bout, ii reste encore quelques discussions, 
quelques decisions pendantes. Cette premiere proce
dure a conduit a enregistrer des lisles entieres d'AOP 
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ou d'IGP, avec une interference politique assez nette. II 
ne faut pas oublier que la premiere lisle de juin 96 a ete 
votee au Conseil des Ministres, du fail d'une absence 
d'avis du Comite de reglementation qui doit, en principe, 
faire son travail et donner son avis clair : soil negatif, soil 
positif. Mais cela n'a pas ete le cas pour la premiere lisle 
de 320 denominations sur 580 denominations enregis
trees sous la procedure simplifiee. C'est vrai qu'aujour
d'hui ii ya une certaine diversite de ce fail un peu politique 
de l'entree en vigueur du reglement. Cela etant, on 
continuera de voir cette diversite. Quand on voit mainte
nant passer les dossiers dans la procedure normale, on 
voit tres bien que la difference de cultures des Etats 
membres s'exprime au !ravers du contenu des dossiers. 
Mais ii ya quand meme une homogeneite, qui est celle de 
la demarche de protection d'un produit regional typique de 
qualite qui revendique un nom geographique. Ca c'est la 
premiere chose que je voulais dire. 

La deuxieme chose que je voulais dire par rapport a ce 
que j'ai entendu, c'est qu'on a souvent, lors de ce 
seminaire, parle de produits regionaux, typiques, de 
qualite, d'origine, etc. On a melange un certain nombre 
de termes pour designer les produits dont on voulait 
parler. II faut faire tres attention a ce que l'on dit, et 
notamment au regard des consequences juridiques que 
cela peut avoir. Le reglement europeen a pour but la 
protection juridique des noms geographiques, c'est-a
dire de noms geographiques portes par des produits 
dans la mesure ou ii est prouve que l'origine geographi
que de ce produit a une incidence, peu ou prou, plus ou 
moins forte selon qu'on parle d'AOP ou d'IGP, sur les 
caracteristiques meme de ce produit. Ca veut dire que 
des lors que l'on a fait un reglement communautaire, ii 
ne peut plus y avoir de reglementation nationale qui 
poursuivrait le meme objectif. C'est le principe d'exclu
sivite du reglement europeen. Quand je dis "national", 
c'est au sens tres large, c'est-a-dire national ou regional 
ou local, qui en tout cas implique une autorite ou une 
collectivite publique. En terme prive, et dans le droit des 
marques d'ailleurs, vous pouvez toujours enregistrer 
une marque et la proteger. II faut, bien entendu, qu'elle 
ne soil pas en conftit avec une AOP ou une IGP. Par 
contre, une autorite publique n'a pas le droit de proteger 
un nom geographique en dehors de la seule possibilite 
de l'enregistrement communautaire. Sinon, ii y a infrac
tion prononcee par Bruxelles envers l'Etat membre qui 
se risquerait a s'engager dans cette voie. Alors ceci 
pose un probleme evident en terme d'information du 
consommateur. On nous pose la question : "mais 

puisque vous interdisez /'utilisation des noms geogra
phiques pour des produits de qua/ite, typiques, 
regionaux, etc., en dehors du reg/ement 2081, nous 
avons seu/ement des petits produits, nous n'allons pas 
faire une demarche d'enregistrement, c'est trop /ourd, 
c'est trap cher. On demande a beneficier de deroga
tions". Non. Pour !'instant, les principes sont intangibles. 
Je ne me prononce pas pour l'avenir, mais pour !'instant 
c'est comme 9a. Cela etant, ii faut quand meme dire 
que !'utilisation dans l'etiquetage des noms geographi
ques, qui ne sont pas en conflit avec les AOP et les IGP 
bien entendu, est possible dans un certain nombre de 
cas ; ii y a des regles qui existent, qui permettent de 
resoudre le probleme entre l'origine et la provenance. 
On a des moyens d'indiquer au consommateur qu'un 
produit est de qualite, parce qu'il a une origine. II y a 
d'autres moyens pour dire que le produit est de qualite 
et qu'il a telle provenance. Je sais que c'est relativement 
subtil, mais on commence a avoir beaucoup d'expe
rience tant au niveau communautaire qu'au niveau 
fran9ais avec la repression des fraudes qui gere ce pro
bleme d'etiquetage. Faire cette difference ne me paralt 
absolument pas insurmontable, le consommateur est 
tout a fail informe sur la provenance des productions. 
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Ces deux points, le fondement de la diversite et de 
l'exclusivite juridique de ce reglement, sont pour nous, 
des facteurs essentiels de succes de ce reglement. Bien 
entendu, ii y en a d'autres. II y a au moins un des 
facteurs de succes qui ont ete largement developpes ici, 
c'est l'adequation de l'offre et de la demande et en 
particulier, la consequence que l'on en tire sur le besoin 
de connaissance des consommateurs des AOP et des 
IGP, en tant que signes de qualite. C'est tres important, 
et ii apparalt necessaire de multiplier les informations, 
de multiplier les canaux par lesquels on peut passer 
toute information comme Internet, les conventions de 
filiere avec les distributeurs pour les inciter a mettre en 
avant ces signes. A ce titre, on doit quand meme 
constater que tres peu de produits utilisent les mentions 
communautaires, tres peu revendiquent l'appartenance 
a la famille des AOP et des IGP. C'est un peu un regret 
de notre part, car on ne peut pas en meme temps, 
deplorer que les signes AOP et IGP sont quasiment 
inconnus du consommateur et ne rien faire pour lui faire 
passer un debut d'informations en mettant ces men
tions, voire ces logos, sur les produits eux-memes. On 
ne risque pas d'informer le consommateur si on ne lui 
indique jamais si c'est de l'AOP ou de l'IGP. C'est un 
appel que je lance aux professionnels de ces produits-



la. C'est un effort collectif a faire. Dans le cadre de 
!'engagement des producteurs, je dois souligner qu'une 
des caracteristiques de ce reglement, c'est qu'il est 
d'application volontaire et ii demande un tres gros enga
gement des producteurs. La demande est volontaire, ii 
faut que les producteurs fassent volontairement cette 
demarche de signes de qualite officiels et 9a va se 
traduire dans la definition du cahier des charges, dans 
la mise en place des compromis entre acteurs qui 
traitent du meme produit. Ca passe aussi par !'engage
ment des producteurs dans les structures des contr61es. 
II y a aussi beaucoup a dire en matiere europeenne. II y 
a effectivement une approche encore un peu differente 
de certains Etats membres sur !'appreciation de la 
norme EN 45011. Je ne parle pas de l'activite des 
structures publiques de contr61e, mais des organismes 
prives qui doivent repondre a cette norme. La declara
tion qu'un organisme certificateur est conforme a cette 
norme releve de la bonne volonte du contr61e des 
autorites publiques pour aller verifier qu'il y a bien appli
cation cette norme. II y a deja eu des orientations en 
matiere de contr61e et de certification de la part de la 
Commission allant dans le sens que les organismes 
certificateurs devraient etre accredites. Le probleme au 
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niveau des organismes accrediteurs, c'est qu'il y a des 
divergences d'opinions au sujet de cette accreditation. 
Tout cela est en train de se resoudre avec une 
association europeenne d'accreditation qui est en train 
de faire ce travail d'harmonisation, mais je crois qu'on 
en a encore pour un certain temps. C'etait une aparte 
sur les problemes de contr61es car cela fait aussi partie 
du discours sur la diversite des situations dans les Etats 
membres, mais ce que je voudrais surtout faire passer 
comme message, c'est que ce sont les professionnels 
qui doivent bien s'engager dans ces structures. 
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Je vais terminer en disant qu'on est tout a fait incapable, 
aujourd'hui, de faire une evaluation de ce reglement. Je 
crois que vous avez rendu compte de travaux tres 
importants et je vous remercie de les avoir faits. C'est 
pour cette raison que nous les avons finances pour la 
plupart d'entre eux, que nous avons fait une ligne dans 
le nouveau programme de recherche et de developpe
ment qui traite de la qualite des productions alimen
taires et en particulier ces aspects relatifs a l'origine. 
Pour la boutade finale, on pourrait dire qu'on ne sait pas 
si les AOP et les IGP ont cree de l'emploi, mais en tout 
cas dans le secteur de la recherche, 9a en a cree. 
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